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Sous les vitrines d’une célèbre
enseigne de chaussures des
Rues-Basses, la gauche et les
syndicats ont planté leur décor:
un «salaire au rabais». Ce jeudi
5 février, sur la place duMolard,
leurs représentants ont tenu une
conférence de presse pour ap-
peler à refuser, le 8 mars, la loi
instaurant un salaire minimum
dérogatoire pour les jobs d’été
d’étudiants. Ils ne partagent pas
du tout l’avis du chef de cette
entreprise, exprimé récemment
dans la presse, jugeant «joli»
un salaire d’environ 18 francs
de l’heure.

Le texte soumis au vote mo-
difie la loi sur l’inspection et les
relations du travail. Il prévoit
que, pour des «activités profes-
sionnelles occasionnelles» exer-
cées par des étudiants inscrits
dans une formation reconnue,
durant les vacances scolaires et
universitaires, et pour 60 jours
aumaximum par année civile, le
salaire minimum soit fixé à 75%
de sa valeur.

Adoptée par le Grand Conseil
le 30 octobre, la réforme est sou-
tenue par la majorité de droite,

les milieux économiques et le
Conseil d’État. La conseillère
d’État en charge de l’écono-
mie, Delphine Bachmann, dé-
fend une dérogation «ciblée et
strictement encadrée» pour per-
mettre aux jobs d’été «d’exister
à nouveau».

Au Molard, Davide De Filip-
po, président de la faîtière des
syndicats genevois (CGAS) at-

taque sur deux fronts: l’exemple
concret et les chiffres brandis
par le camp du oui. Il dit avoir
choisi de s’exprimer devant ce
magasin de chaussures car son
dirigeant «amis les pieds dans le
plat», affirmant ne pas pouvoir
payer 24 francs de l’heure des
étudiants… tout en assumant de
les engager «pour remplacer son
personnel durant les vacances».

Le syndicaliste relève une
contradiction: d’un côté, des em-
ployeurs qui se targuent d’offrir
une première expérience pro-
fessionnelle à des jeunes «par
bonté de cœur»; de l’autre, cer-
taines entreprises qui admettent
remplacer du personnel, avec
un risque de dumping saison-
nier. Or, les étudiants n’ont pas
besoin d’un «joli salaire», mais
«d’un salaire pour vivre», alors
que loyers et coûts n’ont de cesse
d’augmenter.

Sondage de la FER dénoncé
Davide De Filippo conteste
l’argument de la droite affir-
mant que «les jobs d’été dispa-
raissent». Il dénonce le sondage
de la FER qui affirme que 60%
des entreprises sondées ont re-
noncé à proposer ce type d’em-
ploi à cause du salaire minimal
jugé trop coûteux. Parmi celles-
ci, il ramène à «27 entreprises
sur 40’000» celles qui disent ne
plus offrir de jobs estivaux pour
cette raison. À ses yeux, difficile
de conclure à une disparition gé-
néralisée.

Il insiste aussi sur l’impact
d’une baisse de 25%: «1000
francs de moins» pour un mois

à plein temps, «2000» pourdeux,
«ce n’est vraiment pas rien!»
Il voit, derrière l’argument de
la «faible expérience», une re-
mise en cause du salaire mi-
nimum: si l’exception passe,
«l’étape suivante» sera, selon
lui, de l’étendre à d’autres caté-
gories jugéesmoins productives.

Un effet discriminatoire
La députée socialiste Léna
Strasser souligne que la loi ne
concerne pas seulement l’été,
mais «tous les emplois pendant
toutes les vacances» et pose la
question du contrôle. Et que
dire de l’absence de limite d’âge?
«Étudiant» peut signifier 25, 35
ou 40 ans, parfois avec des en-
fants à charge, pour qui travailler
pendant les vacances est une né-
cessité. La députée rappelle en-

fin que le dernier rapport du Dé-
partement de l’économiemontre
que le salaireminimumbénéficie
aux jeunes de 18-25 ans. Pour le
PS, le mot d’ordre est donc sans
détour: «Niet. Niet tout court!»

Anatole Jaillot, étudiant à
l’Université de Genève et copré-
sident des Jeunes Verts, insiste
sur l’effet discriminatoire de la
loi: elle autorise à payer moins,
non selon la tâche, mais selon
le statut d’étudiant. Il juge inco-
hérent de les dire «moins com-
pétents» alors que beaucoup
enchaînent des emplois et re-
viennent plusieurs étés aumême
endroit. Il rappelle aussi que l’été
est souvent la période où un étu-
diant peut travailler à 80% ou
100%, contrairement au reste de
l’année, où il doit jongler avec
les études.

En face, la droite et le patronat
défendent une exception «en-
cadrée», présentée comme un
moyen de relancer des postes
qui se seraient raréfiés, trop coû-
teux à 24 francs de l’heure. Le
camp du oui avance aussi que
d’autres secteurs connaissent
déjà des salaires dérogatoires
et que rien n’empêche un em-
ployeur de payer davantage.

Jobs d’été: la gauche et les syndicats semobilisent
Votations du 8 mars Ils appellent à rejeter le projet de loi visant à rémunérer ces emplois pour étudiants à 75% du salaire minimum.

Selon Davide De Filippo, président de la CGAS, «les étudiants n’ont
pas besoin d’un joli salaire, mais d’un salaire pour vivre». Laurent Guiraud
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1352, un médecin contre
la tyrannie
Guillaume Perronet, médecin dans la
haute vallée du Rhône, connaît un
étonnant destin. On sait que trois
parmi les plus puissants souve-
rains d’Occident ont pris la plume
pour exiger sa sortie de prison:
le comte de Savoie, le pape et
l’empereur du Saint Empire.
Quel crime avait donc commis ce
médecin? Et surtout, pour quelles
raisons les puissants se sont-ils
inquiétés de son sort?

381, Mauricius et le mystère
de la légion thébaine
Ce roman revisite la légende de Maurice,
officier romain exécuté avec sa légion
dans la vallée du Rhône pour avoir refusé
de persécuter des chrétiens. En
mêlant fiction et découvertes
archéologiques, l’auteur nous
ramène aux origines égyptiennes
du saint, puis à la découverte de
ses ossements par l’évêque
Théodore au IVe siècle. Un voyage
captivant qui dévoile les zones
d’ombre d’un récit fondateur.
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1466,
le temps des sorcières
Après le succès de 1352, un médecin contre
la tyrannie, Philippe Favre, star valaisanne
du roman historique, est de retour.
Au cœur du XVe siècle, le Val
d’Anniviers s’embrase sous l’effet
de la peur du diable et de la
suspicion. La vie des habitants
bascule et les bûchers s’allument,
attisés par les rivalités, la délation
et la cupidité. Inspiré de faits
réels, ce récit révèle à la fois la
quête d’indépendance d’un peuple
de montagnards et les petites
haines ordinaires, terreau d’une
persécution dont les femmes
furent les principales victimes.
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